
3% l’honneur de gortar B votre conasisrrance que, pendant la 

Cbambâk, district de Svay Rieng, proviuce de 

A 16 heuree, par 2 ations F-105 et i avion d’observation avec rnltraillage 

nt 30 minutes, sw les mêmes locaL.tés. 

Q plusieurs reprises au-dsssua du villege de t et 

e de Cbrak Mtés, district de Bray Teap, province 

de Svay Rieng : 

A 10 heures, par 2 avions F-105 à environ 2 000 m d’altitude; 

A 11 h 55, par 2 avlous F-105 & ets&on 1 500 m dQQ.titudaS 

A 14 heures, par 1 hélicoptère à envfron 1500 m d’altitude; 

A 3.5 h 35 et 15 h 40, par 2 avions F-105 B envfmn 15CO m d*tititude; 

Vera 12 h 25, par J. avion 8. 2 000 m dlaltit;hde sur une profondeur de 5 à 10 km 

de Am-pork, Chi Mon, Toum-Peau, provfnce de 

9 à 7 h 30, par 2 avions a 1 500 ‘altitude sur une 

la hauteur du village de Ehnom-De& C une de Rx%om-DeQ 

et des villages de phothj.-Sangkê et Tuol-Kamaâp, district de Preah Bat choau-mums 

rovinca de Takéo. 

/ . . . 



r 1 av~ooo iM.02 
de ifah Rocar et 

C%or, provir.re a@ 
avion A we altitude 

;cor krei, province de 

rict de S~J Teap, de svay Rien& avec 

uteu de IPoh Rokar, 

ors province de e de Z .5C#J m et auT. 

1 h&.fcoptàre B 1 ooo m d%ltittie au-d@esuB de la 

utelw de 

district de Kah Thom, province de 

une profondeur de a00 m; 
du centre cle t et PUS 



ETm?ner Krom, Grok Loeuk ï%k, &et titude de 800 m et sur une 

habitants du um Fhsoet-$râmuon, c kfontea, district de 

ent sur place le no 

Le 5 octobre 1968, Q 15 h &o, r 2 avions p-105 au-dessus de la commune de 

Icoh Rokar, district de m Chor, province de pray Van& una sltitude de 

r 1 avion d’observation L-19 et 2 avions 

E6Ek, province da 2vay Rbsng, avec tir de 

sur les habitants, aux e O~S du poste de la Garde provinciale de 

150 m & l%ntérSeur du territoire du Cambodge; 

Vers 10 h 20, Par un avion L-19 au-deasua de la m&ce localité ?I une eltftude 

de 1500 m et sur une profondeur de 500 m. 

Le 9 octobre 1968, vers 15 heures, Par 5 avions B 1 Ooo m dWtitude et à. 

u-dessus de la commune de Choam Kravien, district de RJQwt, 

province de kos@o Cham. Les membres de La Commission internationale de 

surv@illance et de contrôle p&sente au moment sus-indiqué dans ladite commune 

ont constaté de visu ces violations. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a protesté énergiquement contre ces 

Viol%tfons ré&tées de l’espace aérien du Cambodge suivies dans cartadns CaS de 

mitraillage causant des dégâts aux biens et mettant en danger la vie de la 

Population frontalière. Il a exige que les Gouvernements des Etats-Unis 

d’Amérique et de la République du Viet-Uam mettent fin B de tels actes et indem- 

nisent les familles des victimes. 

Je VOUS serais obligd de bien vouloir fadre distribuer le texte de la Présente 

lettre comme document du ConseU de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 


